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ARTICLE 7 BIS

Rétablir l’article 7 bis dans la rédaction suivante :

« Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant l’opportunité et les modalités d’une réforme du financement des 
soins palliatifs. Dans ce cadre, le rapport évalue notamment la possibilité de mettre en place un 
financement mixte des établissements de santé, fondé sur une dotation forfaitaire visant à sécuriser 
le financement de leurs activités, complété par un financement au moyen de recettes issues de 
l’activité elle-même, limité aux seuls actes techniques et programmables. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe La France insoumise souhaite porter le sujet d'un financement 
forfaitaire des soins palliatifs, donc d'une sortie de la T2A.

Nous proposons ainsi que les établissements de santé, notamment lorsqu'ils assurent une activité 
d'accompagnement de soins palliatifs, ne soient pas financés par le recours à la tarification à 
l'activité (T2A).



ART. 7 BIS N° AS141

2/2

Ce mode de financement est parfaitement inadapté à une prise en charge globale d'affections graves 
et à un stade avancé, qui requiert une vision d'ensemble du parcours de soins et une approche 
pluriprofessionnelle.

La tarification à l'activité met de côté le bien être du patient pour se focaliser sur de multiples actes 
considérés isolément les uns des autres.

Pour maintenir leurs financements, les établissements de santé sont incités à leur multiplication, 
sans égard pour la cohérence d'ensemble des soins apportés.

La France insoumise défend la sortie du financement par la T2A, pour la conserver seulement pour 
les actes techniques et programmés, au profit d'un financement par une dotation globale des 
hôpitaux.

Les soins palliatifs sont concernés au premier chef, tant l'incompatibilité entre financement à l'acte 
et priorité donnée au confort et au bien être des personnes malades y apparaît forte.


